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  Ordre du jour 
 

 

1. Ouverture de la cinquante-huitième session par un représentant ou une 

représentante du Secrétaire général.  

2. Déclaration solennelle des membres de la Commission.  

3. Élection du (de la) Président(e) de la Commission.  

4. Adoption de l’ordre du jour. 

5. Élection des Vice-Président(e)s. 

6. Nomination des membres des sous-commissions et autres organes subsidiaires.  

7. Organisation des travaux. 

8. Charge de travail de la Commission et conditions de travail de ses membres.  

9. Présentation et examen de la demande révisée partielle présentée par la 

Fédération de Russie concernant la partie sud-est du bassin eurasien dans 

l’océan Glacial Arctique. 

10. Examen de la demande révisée partielle présentée par le Brésil concernant sa 

marge équatoriale. 

11. Présentation et examen de la demande révisée présentée par les Îles Cook 

concernant le plateau de Manihiki.  

12. Examen de la demande partielle présentée par Maurice concernant la région de 

l’île Rodrigues. 

13. Examen de la demande présentée par le Nigéria.  

14. Examen de la demande modifiée partielle présentée par les Palaos concernant 

le secteur Nord. 

15. Examen de la demande présentée par le Portugal.  

16. Examen de la demande partielle présentée par l’Espagne concernant la région 

de la Galice. 

17. Examen de la demande présentée par la Trinité-et-Tobago. 

18. Examen de la demande présentée par la Namibie.  
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19. Examen d’autres demandes présentées, conformément au paragraphe 8 de 

l’article 76 de la Convention, par :  

 a) l’Islande : demande partielle révisée concernant les parties ouest, sud et 

sud-est de la dorsale de Reykjanes ; 

 b) les États fédérés de Micronésie, concernant la zone située au nord de 

Yap ;  

 c) l’Indonésie, concernant la zone du sud de Java et du sud de Nusa 

Tenggara. 

20. Rapport sur les travaux de la trente-troisième Réunion des États parties à la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.  

21. Rapport de la présidence du Comité de la confidentialité.  

22. Rapport de la présidence du Comité des avis scientifiques et techniques. 

23. Questions diverses. 

 


